
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LLAURO après travaux !!!!! 
 

  

NOVEMBRE 2019 



LE MOT DU MAIRE 
 

Chers concitoyens, concitoyennes, 

 

En Mars 2001, voilà déjà 19 ans, vous m’avez fait l’honneur de m’élire 

MAIRE au sein de notre commune et l’expérience acquise bien avant m’a permis 

de mettre en œuvre et de réaliser de nombreux projets aussi importants les uns que 

les autres. J’ai assuré ma fonction avec passion, elle a été riche, dense, mais aussi 

lourde et parfois même très difficile. 

J’ai donné à notre village le meilleur de moi-même, je me suis toujours 

efforcé de répondre à vos attentes, malgré des règles de plus en plus contraignantes 

et souvent des demandes plus exigeantes pour certains d’entre vous… 

J’ai été le porte parole de notre commune auprès de la Communauté de 

Communes des Aspres à Thuir et je siège à cette intercommunalité en tant que vice-

président, délégué Petite Enfance et Jeunesse, là aussi, j’assume cette fonction avec 

efficacité et passion depuis 12 ans. 

 

Mon désir a été toujours d’œuvrer efficacement avec l’ensemble de mes 

collègues pour notre commune et je les remercie pour leur confiance et leur 

collaboration :  -mes adjoints Alberte, Daniel, Agnès et Jojo, l’ami fidèle trop tôt 

disparu,  

  -mes collègues conseillers, Stéphane, Serge, Pierre, Bernard, Éric, 

Christiane, Olivier, Hervé, Yves, Franck, Luce, Gaëlle, Sylvie, Hilda, François, 

Patrice, Bruno et Didier 

  -le personnel Jackie, toujours à votre écoute, arrivée en 2002, ma 

principale collaboratrice, Éric, Michel, Nicolas, Delphine, Fabrice et pour l’école 

Denise. 

 

Avec ces femmes et ces hommes, notre bilan de ces 19 ans est très positif 

avec de nombreuses réalisations tout en respectant nos finances, et en allant 

toujours chercher des aides financières Communauté de Communes des Aspres, 

Département, État. 

 

 En 2001, nous avons commencé par l’achat du terrain de sport, du 

terrain au monument aux morts et son édification (inauguré le 11 novembre 2001). 

Ensuite, constructions de l’école et création du Regroupement Pédagogique 

Intercommunal, la salle des fêtes, la station d’épuration, les aménagements des 

points d’apports volontaires (ordures ménagères), la réalisation du belvédère, le bar 

restaurant cantine, nouvelle mairie, entretien des bâtiments communaux (3 

appartements en location), mise aux normes du camping (sanitaires, sécurité, 

accessibilité…), amélioration de l’éclairage public (enfouissement des réseaux et 



matériel basse énergie), places de parking (achat et aménagement parcelle sous le 

parking de l’école), voirie dans les rues du vieux village avec rénovation des 

conduites Eaux Potable et Usée, mise aux normes accessibilité pour tous les 

bâtiments, réfection et mise en sécurité de la traversée du village (Rue des cerisiers) 

avec la 3
ième

 tranche qui vient de se terminer ces derniers jours. 

 

Nous avons maintenu le service public avec l’agence postale communale 

(tenue par Sophie, Élisabeth et enfin Delphine), l’épicerie après le départ de la 

famille SANCHEZ en 2001 a fonctionné avec différents gérants jusqu’en octobre 

2015 avec sa fermeture définitive par manque de clientèle… 

 

La gérance du Bar Restaurant pose des problèmes de rentabilité, il faudra 

pour l’avenir trouver la bonne formule… tout en préservant notre cantine 

scolaire… 

Par contre, les bons gérants ont de suite été trouvés pour le camping qui sont 

les mêmes depuis 14 ans… 

 

Mon ambition a été toujours de réunir des femmes et des hommes au-delà de 

toute opinion politique, ayant le souci de bien servir le village dans la sérénité et le 

respect des institutions républicaines. 

Il est donc temps pour moi de passer le flambeau à une nouvelle équipe qui va 

solliciter vos suffrages le 15 mars 2020, une nouvelle dynamique qui va construire 

sur des bases solides l’avenir de LLAURO. 

 

 

 

Roger TOURNÉ 

 

 

 

 

 

 

« Tournons hardiment nos regards vers l’avenir sans 

détacher nos yeux de ce qui, dans le passé, a permis de 

construire l’avenir ». 

 

Alfred SAUVY 

 



Et une rentrée de plus…. 
 

 Ce lundi 2 septembre, tous nos petits écoliers ont repris le chemin de l’école. 

50 enfants fréquentent notre Regroupement Pédagogique Intercommunal, 32 

enfants sur LLAURO de la maternelle au CE1 et 18 sur l’école de TORDÈRES du 

CE2 au CM2. 23 enfants sont originaires de LLAURO, 15 de TORDÈRES, 10 de 

MONTAURIOL et 2 de CAIXAS. 

Nos enseignantes sont toujours fidèles au poste avec Mesdames PINEDA et 

STABAT à LLAURO et Mme DOPPLER à TORDÈRES. Le personnel aussi est 

stable avec le retour de Marina SUDRIA partie quelques mois en congés de 

maternité et qui sera à nouveau parmi nous  à la rentrée de Novembre. Nous lui 

adressons au passage tous nos vœux de bonheur pour la naissance de sa petite LYA. 

Nous remercions Delphine DEVAL pour avoir assuré son remplacement. 

 

 

Bilan de la première saison de la RISC 

Aspres Réart 
 

 La Réserve Intercommunale de Sécurité Civile Aspres Réart a effectué sa 

première saison cet été du 5 juillet au 6 septembre. 48 personnes se sont portées 

volontaires, 23 de LLAURO, 18 de MONTAURIOL et 7 de CAIXAS. 64 jours de 

patrouille ont été réalisés avec une moyenne de 60 à 80 kilomètres parcourus par 

jour. Un véhicule a été mis à disposition par l’ONF du Gard en attendant le 

nouveau acheté par la communauté de communes des Aspres qui sera donc 

opérationnel pour la prochaine saison.  

Tous les frais liés à la mise en place et au fonctionnement de la RISC sont pris en 

charge par la Communauté de Communes des Aspres, à savoir : 
 

 

Les vêtements :  3 024.10 € TTC 

Les formations bénévoles : 5 790 € TTC 

Repas formation :          2 122 € TTC 

Le véhicule + marquage :  46 966 € TTC 

Carburant :                       847 € TTC 

Assurance Véhicule :        329 € TTC 

 

Soit un total de 59 080.77 € 

avec une aide de l’État  

de 33 145.64 € et du Conseil 

Départemental de 3840 €.  



Pour les années suivantes, les dépenses devraient être minimes se résumant 

quasiment aux seuls frais liés au fonctionnement du véhicule (carburant, assurance, 

entretien…) 

 Nous remercions tous les bénévoles qui ont donné de leur temps et qui ont 

ainsi contribué à renforcer l’action de prévention et permettre aussi à la population 

de se prendre en main.  

 Toutes les personnes intéressées pour intégrer la RISC la saison prochaine 

sont les bienvenues ! Il suffit simplement de vous faire connaitre auprès du 

secrétariat de mairie. 
 

La fibre se fait attendre… 
 

Nous y étions presque, les travaux d’installation de la fibre avaient bien avancé 

jusqu’à cet été et ………  plus rien…. 

Après renseignements pris auprès d’Orange et du Conseil Départemental, la 

première tranche de travaux comportait des non conformités qui devaient être 

traitées avant toute poursuite de la procédure. 

Il semblerait que ce soit chose faite puisque depuis le 11 octobre, les travaux ont 

repris avec la réalisation de l’armoire fibre.  Le déploiement de la fibre en aérien ou 

souterrain pourra s’opérer. Un délai légal de 3 mois est ensuite obligatoire pour 

donner aux différents opérateurs le créneau commercial nécessaire, c’est 

l’ouverture du réseau à la commercialisation. Pendant ce délai, les opérateurs 

pourront vous renseigner sur les prix et le contenu de leurs offres. Ils ne pourront 

commercialiser les offres qu’à l’issue des 3 mois.  

A suivre donc mais voilà une nouvelle qui laisse entrevoir un développement 

courant 2020… 
 

Le lotissement Les Chênes Lièges 

mis en lumière (led) 
 

 Initié par la Communauté de Communes des Aspres, la commune a pu 

bénéficier d’une opération subventionnée à 50 % dans le cadre du TEPCV (Territoire 

à énergie positive pour la croissance verte) sur un programme de modernisation de 

l’éclairage public. La commune de LLAURO s’est positionnée pour le 

remplacement des 11 points lumineux du lotissement communal « Les Chênes 

Lièges » (remplacement par des ampoules LED) ainsi que la remise aux normes et 

mise en sécurité des 3 armoires d’éclairage public (Rue des Acacias, Résidence du 

parc et le Lotissement communal) pour un montant global de 11 745 € HT. Avec 

les nouveaux luminaires installés le long de la Départementale, la commune amorce 

un premier pas vers la réduction des consommations d’énergie.  



Extinction nocturne de l’éclairage public : 

pourquoi pas ! 
 
L’éclairage public à LLAURO, c’est : 

 -103 points lumineux dont 28 aux normes 

 -3 armoires  

 - 5 137  Euros dépensés en 2018 
 - 34 578  KWh consommés en 2018 

 - 36  % de la consommation électrique de la commune 

 

Les principales raisons : 

 

 raison économique  

 réduire le budget de l’éclairage public qui se chiffre pour la commune de LLAURO à 

5 137 € 

 Les économies pouvant être réalisées seraient de l’ordre de 40 à 50 %. 

 

 raisons écologiques 

 réduire les émissions de gaz à effet de serre, lutter contre le réchauffement climatique, 

 éviter les perturbations de la biodiversité nocturnes (oiseaux, chauve souris, mammifères, 

papillons…) 

 protection de la flore : respect du processus de photosynthèse 

 participer à la diminution de la pollution nocturne : retrouver la nuit étoilée 

 

 raisons sanitaires sur la santé humaine 

 préserver nos rythmes biologiques (contrôle de l’état du sommeil avec moins d’insomnie, 

gêne lumineuse…) 

 

 Dans les faits, l’extinction peut être générale ou sectorielle, les plages horaires 

programmées en fonction des saisons, des activités nocturnes (fêtes…) sur une période de 6 

mois par exemple. 

 

 Donnez-nous votre avis en remplissant et en retournant le questionnaire ci-joint au 

secrétariat de mairie avant le 1
er
 décembre 2019. 

 

BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX 
 

 En vertu de l’arrêté préfectoral du 25 juin 2019 visible sur le site prévention-

incendie66.com, il est strictement interdit de brûler sur les parcelles situées en zone 

urbaine du plan local d’urbanisme ainsi que sur toutes les autres zones à proximité 

immédiate d’une zone périurbaine. 



 Ainsi, l’incinération des déchets ménagers et en particulier le brûlage des déchets 

verts (feuilles mortes, tontes de gazon, tailles de haies…) à l’air libre sont interdits toute 

l’année. 

Par dérogation à ce principe, les propriétaires dont le terrain est visé par une obligation 

légale de débroussaillement au titre du code forestier (annexe I) peuvent brûler les 

rémanents issus des travaux de débroussaillement à l’exception, soit des parcelles situées 

en zone urbaine ou des parcelles situées en zone périurbaine (parcelles limitrophes aux 

parcelles situées en zone urbaine) et rurale. 

En résumé, seuls les brûlages sur les parcelles situées en zone Naturelle du PLU 

accueillant une construction (et donc soumises à l’obligation de débroussaillage) sont 

autorisés sous condition du respect de l’annexe 3 de l’arrêté préfectoral du 25 juin 2019. 

 

FRELONS ASIATIQUES : Un bien triste record… 

 
 Le 03 mars 2018, il a été décidé de créer un réseau de piégeur de fondatrices frelon 

asiatique  sur la commune de Llauró. En conformité  avec le protocole de piégeage instauré en 

2016 par le Muséum National  d’Histoire Naturelle et de l’Institut Technique et Scientifique de 

l’Apiculture, le principal but de ces campagnes qui débutent dès le mois de février, est de 

capturer des fondatrices frelon asiatique et seulement elles et ainsi, réduire efficacement  

l’impact de Vespa Vellutina sur les populations d’abeilles, sur les productions de fruits et sur la 

santé humaine. 

L’implication consciencieuse des piégeurs au cours de ces campagnes de piégeage n’est 

aujourd’hui plus à démontrer. Par ailleurs, les informations dispensées depuis plusieurs années  

sur les mesures à suivre en cas de suspicion de présence de nid ont une nouvelle fois montré 

toute leur efficacité. A Llauró, il suffit d’un signalement à la mairie, d’une confirmation par 

l’apiculteur local et d’un appel  à « SOS guêpe », le spécialiste départemental de la destruction 

de nid de frelon asiatique pour qu’en moins de 24 h, un professionnel muni d’une perche injecte 

par pression un insecticide non chimique à base de pyrèthre et éradique complètement la 

population du nid. 

Cette année, Llauró vient de battre un triste record dans les Aspres. Ce ne sont pas moins de 3 

nids qui ont été détruits, ce qui porte déjà à 10 nids éradiqués en cinq ans. 

La municipalité de Llauró, consciente des enjeux sanitaires engendrés par la présence de ce 

prédateur, a pris en charge la totalité de la somme des destructions de ces nids. 

Les élus Llauronencs vont également suggérer au conseil communautaire de la communauté 

des communes des Aspres de participer  financièrement à la destruction de nid de frelons 

asiatiques sur son territoire.  Une initiative qui a déjà fait ses preuves en Conflent notamment et  

qui permet à tous citoyens de signaler et de participer à la lutte contre le frelon asiatique sans le 

frein financier et ainsi, de détruire systématiquement les nids. 



 

 

Mais en aucun cas il ne faut s’aventurer seul dans 

la destruction d’un nid de frelons asiatiques. Il y a 

dans le département des professionnels  

disponibles à tout instant et aguerris dans cette 

pratique à risque. 

 

 

DATES DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 

 Les prochaines élections municipales auront lieues les dimanche 15 mars pour 

le 1
er

 tour et le 22 mars pour le 2
nd

 tour. 

Si vous souhaitez vous inscrire pour voter, vous avez jusqu’au vendredi 7 février 

2020 au plus tard. 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

 Nous vous rappelons que de nombreux livres pour enfants et adultes, ainsi que 

des CD audio, sont à votre disposition à la bibliothèque. Delphine vous accueille 

tous les mardis de 17h30 à 19 h dans la salle au dessus de la mairie.  

L’inscription est gratuite.  

 

PING PONG ET BABY FOOT 
 

 « Vous aimez le ping-pong ? Venez nous rejoindre ! 

 Tous les mercredis de 18h30 à 20h00 à la salle des fêtes. Adhésion au Foyer Rural 

obligatoire. 

Pour tout renseignement, vous pouvez me contacter : Olivier au 06 07 50 10 00. » 

 

 

DÉCÈS 
 

 Le 24 juin dernier Emma SAQUÉ nous a quitté à l’âge de 94 ans. Nous 

adressons toutes nos condoléances à sa fille Gilberte et son beau fils Sébastien ainsi 

qu’à ses petits enfants Yves et Daniel et leurs conjointes.  

 



Les personnes souhaitant recevoir le bulletin info LLAURO et toute autre 

information concernant la commune directement par mail sont priées de nous 

envoyer un message dans ce sens sur le mail de la mairie : 

communedellauro@orange.fr 

 
 

LES DATES IMPORTANTES 
 

• RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS :  
Les Jeudi 7 Novembre, 5 Décembre 

   Inscription à la mairie jusqu’au mardi 5/11. 

 

• LES RIFLES  

  -DU CLUB DES AÎNÉS 
• DIMANCHE 1er Décembre à 14h30 Salle des Fêtes 

 

 TOUS LES VENDREDIS : à partir de 11 H00 sur le parking 

du restaurant Le camion épicerie de CHRISTINE vous attend ! 



Lundi 11 Novembre 2019 
 

Cérémonie du 11 Novembre  

et Fête de la SAINT MARTIN 
 

 

À partir de 17 H00 : 

Rassemblement devant la mairie et 

Dépôt de gerbe au monument aux morts 

       

 

17 H30 Apéritif républicain à la 

salle des fêtes accompagné 

musicalement  

par le Duo JEAN TEKAMELI  
RUMBA GITANE 


